
Certificat de 

localisation - 2021.pdfANNEXE A1  

 
Adresse : 746 rue Richard,  
Acton Vale (QC) J0H 1A0 
 
 
 

 
No de lot : 2 328 447 
 

INCLUSIONS 
-Luminaire 
-Plaque chauffante 
-Four 
-Réfrigérateur 
-Système d’osmose inversé 
-Module de jeux pour enfants 
 
Lesquelles sont vendues sans garantie légale de qualité, aux 
risques et périls de l’acheteur 

EXCLUSIONS 
-Borne pour voiture électrique 
-Dôme (jeux pour enfants) 
 

 

DÉCLARATIONS DU VENDEUR :   

 
1. LA GARANTIE :  

La présente vente est faite sans garantie légale de qualité du vendeur, l’acheteur ne renonçant pas 

aux garanties légales données par des propriétaires antérieurs et reçues par le vendeur lors de son 

acquisition de l’immeuble, lesquelles sont cédées à l’acheteur par les présentes. 

2. CONTRATS DE LOCATION : Le vendeur déclare avoir en location : un chauffe-eau  

 

3. INCLUSIONS :  La clause 11.2 de la Promesse d’achat stipule "à les laisser libres de tout bien non inclus à 

la présente promesse d'achat ou qui n'est pas pris en charge par l'acheteur, à défaut de quoi l'acheteur 

pourra les faire enlever aux frais du vendeur...’’est remplacée par celle-ci :  

Tout ce qui restera sur la propriété à la date de la prise de possession sera réputé appartenir à l’acheteur 

à moins d’une entente écrite entre le vendeur et l’acheteur. Le tout étant donné sans garantie légale de 

qualité ou de fonctionnement, aux risques et périls de l’acheteur.  

 

4. GRILLE D’USAGE : « Les autorisations indiquées à la grille d’usage peuvent changer sans préavis. Il est 
donc essentiel de toujours valider auprès de la municipalité. » Si l’acheteur souhaite bénéficier d’un 
délai pour effectuer ces vérifications lors d’une promesse d’achat, il devra en aviser le courtier afin que 
cette condition soit prévue à la promesse d’achat.  Si aucune clause n’est ajoutée, c’est que l’acheteur 
s’en déclare satisfait.  

 

5. POÊLES, FOYERS ET/OU CHEMINÉES : Le ou les poêles, foyers, appareils à combustion et la ou les 

cheminées sont vendus sans garantie quant à leur conformité à la réglementation applicable ainsi qu’aux 

exigences imposées par les compagnies d’assurances. 

 

6. PUITS | EAU : Aucun document de conformité, aucune facture ou autre concernant le puits, vendu tel 

quel.  Si l’acheteur le désire, celui-ci peut faire faire un test d'eau (quantité et qualité en remplissant le 

formulaire EAU avec le courtier lors d’une promesse d’achat). 
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7. SUPERFICIE : Le vendeur fournira à l’acheteur lors de la signature de l’acte de vente chez le notaire, un 
certificat et plan de localisation datant de 2021. 

 
8. SERVITUDES : Le vendeur déclare que l’immeuble n’est l’objet d’aucune servitude sauf et excepté, qu’il 

existe des servitudes d’utilité publique pour le transport et la distribution des services d’électricité, de 
téléphone, de télécommunication et de câblodistribution.     
 
Sujet à une servitude d’Hydro # 84 897 
Sujet a une servitude d’urbanisme # 162 790 
 

9. FOSSE SEPTIQUE ET CHAMP D’ÉPURATION : La fosse septique et le champ d’épuration seraient conçus 
pour 3 chambres ou pour une capacité de 750 gallons. Nous n’avons pas de document de conformité de 
ceux-ci. Si l’acheteur désire s’en servir pour plus que ce nombre permis (chambres ou gallons), il devra 
s’assurer d’avoir une fosse septique et un champ d’épuration qui répondent aux exigences municipales et 
environnementales le tout, à ses frais tant pour la demande que pour adapter la fosse et le champ 
d’épuration. L’acheteur les accepte dans leur état actuel à son entière satisfaction et à ses risques et 
périls, et renonce à tout recours contre le vendeur à cet effet. 
 

10. PISCINE : L’acheteur est entièrement responsable de s’assurer (à ses frais et avant le 30 septembre 2026) 
que les installations de la piscine en place seront en concordance avec la nouvelle réglementation sur la 
sécurité des piscines résidentielles. L’acheteur les accepte dans leur état actuel à son entière satisfaction 
et à ses risques et périls, et renonce à tout recours contre le vendeur à cet effet. 

Date : 13-05-2026 
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CPTAQ   
Vue aérienne 
 

Adresse : 
746 Rue Richard, 
Acton Vale 

Lot(s) :   
2 328 447 

   

 

Aspects légaux :  
1. Cette carte contient des informations qui ont été préparées pour des fins administratives uniquement.  
2. Cette matrice n’a aucune valeur légale et ne vous permet aucun droit de certification des limites cadastrales sur une propriété. 
3. Source : https://geoegl.msp.gouv.qc.ca/igo/cptaq_demeter/? 
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